
Albi,  le 29 décembre  2022

Vos références : DGR22/1808

Objet : Réponses sur le rapport  d'observations  définitives  (ROD1)

concernant  le contrôle  des comptes de la délégation  de service public  à

la SAS DS Events du circuit  d'Albi  pour  les exercices  2015 à 2022

Madame  la Présidente,

CHAMBRE  REGIONALE  DES

COMPTES

Madame  la Présidente

500  Avenue  des  Etats  du  Languedoc

CS707SS

34064  MONTPELLIER  CEDEX  2

Par inessage  électronique  en date du 1"' déceînbre  2022  vous i'n'avez  fait  adresser  le rapport

d'observations  définitives  (ROD1)  relatif  au contrôle  des comptes  de la délégation  de service

public  à la SAS  DS Events  du circuit  d'Albi  pour  les exercices  2015  à 2022.

En application  des articles  L. 243-5,  R.243-13  et R.243-14  du code  des juridictions  financières,  je

vous  transmets  ina réponse  écrite  dans le délai  imparti  d'un  mois  afin  de vous  informer  des

récentes  modifications  intervenues  dans le cadre  de la délégation  de service  public  faisant  droit  à

la deînande  du délégataire  de cesser  d'exécuter  le contrat.

Cette  décision  a été motivée  par l'impossibilité  annoncée  par le délégataire  sortant  de pouvoir

poursuivre  son activité  en l'absence  de rentabilité  commerciale  de son inodèle  économique  suite

aux  contraintes  régleînentaires  nouvellement  iî'nposées  par  le législateur.

Ainsi,  vous  trouverez  ci-jointe  la délibération  adoptée  le 12 décembre  2022  entérinant  la fin

anticipée  de la délégation  de service  public  de concession  pour  la gestion  et l'exploitation  du

circuit  autoi'nobile  d'Albi  et de ses équipements  et la reprise  en gestion  directe  du circuit  par la

Ville  d'Albi.

En annexe  vous  trouverez  le protocole  de fin de contrat  de concession  signé  par l'exploitant

soîtant  pour  un montant  d'indemnisation  total  de 550 057,54  euros  HT  au titre  des biens de

retours  non  amortis  (366  357,54  € HT)  et de l'acquisition  d'un  certain  noi'nbre  de biens  de reprise

présentant  un intérêt  pour  la collectivité  (183  700  € HT).

La ville  d'Albi  et la communauté  d'agglomération  de l'Albigeois  vont  désormais  s'ei'nployer

pleinement  à développer  le centre  sur  les nouvelles  i'nobilités  sur le circuit  et ses équipements  tout

en poursuivant  l'organisation  annuelle  des coi'npétitions  sportives  « historiques  » sous l'égide  des

fédérations  sportives.

Je vous  prie  de croire,  madame  la Présidente,  en l'assurance  de ma considération  distinguée.

Mairie  d'Albi

16, rue de l'Hôtel  de Ville

81023  Albi cedex  9

Tél 05 63 49  10 10

mairie-albi.fr

Stéphanie  GUIRAUD-CHA UMEIL

AGR23/0005 enregistré le 03/01/2023 au greffe



DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 12 DÉCEMBRE 2022

SPORTS

17  /  22_236  -  FIN ANTICIPÉE DE LA DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC DE CONCESSION POUR LA GESTION ET

L'EXPLOITATION DU CIRCUIT AUTOMOBILE D'ALBI ET DE SES ÉQUIPEMENTS

L'an deux mille vingt deux, le douze décembre, à dix-huit heures,

Le conseil municipal s'est réuni, en séance publique, dans le lieu habituel de ses séances, sur convocation
de madame le Maire en date du 25 novembre 2022.

Président : Stéphanie GUIRAUD-CHAUMEIL Secrétaire : Marie-Pierre BOUCABEILLE

Membres présents: 
Stéphanie  GUIRAUD-CHAUMEIL,  Michel  FRANQUES,  Marie-Pierre  BOUCABEILLE,  Roland
GILLES,  Laurence  PUJOL,  Jean-Michel  BOUAT,  Marie-Corinne  FORTIN,  Mathieu  VIDAL,  Odile
LACAZE,  Bruno  LAILHEUGUE,  Nathalie  BORGHESE,  Gilbert  HANGARD,  Fabienne  MENARD,
Enrico  SPATARO,  Naïma  MARENGO,  Anne  GILLET  VIES,  Patrick  BLAY,  Stephen  JACKSON,
Geneviève  MARTY,  Marie-Louise  AT,  Jean-Michel  QUINTIN,  Zohra  BENTAIBA,  Jean-Christophe
DELAUNAY, Laurence PLAS, Martine KOSINSKI-GONELLA, Alain REY, Florence FABRE, Daniel
GAUDEFROY,  Jean  ESQUERRE,  Maeva  VASSET,  Nathalie  FERRAND-LEFRANC,  Pascal
PRAGNERE, Jean-Laurent TONICELLO, Nicole HIBERT, Boris DUPONCHEL, Sandrine SOLIMAN,
André BOUDES, Frédéric CABROLIER

Membres excusés :
Achille TARRICONE donne pouvoir à Michel FRANQUES
Jean-Luc DARGEIN-VIDAL donne pouvoir à Jean ESQUERRE
Betty HECKER donne pouvoir à Marie-Pierre BOUCABEILLE
Danielle PATUREY donne pouvoir à André BOUDES

Membre(s) absent(s) : 
Esméralda LAPEYRE

Le quorum est atteint.

REPUBLIQUE FRANÇAISE
DEPARTEMENT DU TARN

COMMUNE D'ALBI
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SPORTS

17  /  22_236  -  FIN ANTICIPÉE DE LA DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC DE CONCESSION POUR LA GESTION ET

L'EXPLOITATION DU CIRCUIT AUTOMOBILE D'ALBI ET DE SES ÉQUIPEMENTS 

référence(s) : 
Commission consultative des services publics locaux du 25 novembre 2022
Commission attractivité du 1er décembre 2022

Service pilote : Direction des Affaires juridiques et de la commande publique

Autres services concernés :
Direction des sports
Direction des finances
Direction des affaires juridiques, et de la commande publique
Direction des bâtiments et de la performance énergetique
Service politiques foncières et immobilières

Elu(s) référent(s) : Michel FRANQUES

Michel FRANQUES, rapporteur, 

La ville d’Albi a concédé la gestion et l’exploitation du circuit d’Albi en 2015 à la société DS Events dans
le cadre d’une délégation de service public (DSP) sous forme de concession pour une durée de douze
années.

Alors que l’association Comité de gestion du circuit d’Albi en charge de l’exploitation du circuit avait été
liquidée en septembre 2014, la collectivité propriétaire de l’ensemble immobilier a souhaité conserver au
circuit sa vocation sportive pour la pratique du pilotage automobile et motocycliste, notamment au travers
du  traditionnel  Grand  Prix  d’Albi.  Ainsi,  elle  avait  décidé  d’en  confier  la  gestion  à  un  opérateur
économique  en  capacité  d’organiser  les  compétitions  et  de  permettre  aux associations  automobile  et
motocycliste d’Albi de pouvoir bénéficier de l’usage du circuit pour leurs journées portes ouvertes. 

Le  délégataire  a  été  alors  chargé de l’organisation  de quatre  compétitions  sportives  sous  l’égide des
fédérations nationales dont le grand prix de la ville d’Albi, ainsi que de l’organisation des journées portes
ouvertes pour  l’association sportive automobile  (ASA d’Albi)  et  le  moto-club du circuit  d’Albi.  Ces
obligations constituent les missions de service public de la DSP.

Au  delà  de  ces  missions  de  service  public,  il  était  admis  que  les  recettes  de  ces  événements  ne
permettraient pas de dégager des ressources suffisantes pour assurer l’entretien,  le renouvellement,  la
réhabilitation, la mise aux normes et la modernisation de l’équipement. L’objet du contrat était donc de
permettre  au délégataire  de développer  des  activités  complémentaires  de nature commerciale  afin  de
contribuer à la préservation et à la pérennisation d’un tel équipement sportif.

La DSP a été conclue quelques mois avant à l’application de l’arrêté ministériel du 17 septembre 2015
portant homologation du circuit de vitesse d’Albi. Cette homologation, fixée pour une durée de quatre
années,  a  été  dans  la  continuité  de  la  précédente  homologation  de  2011  avec  quelques  restrictions
concernant essentiellement les plages horaires d’utilisation du circuit.

Au terme des quatre années d’application de l’arrêté d’homologation de 2015, un nouvel arrêté ministériel
en  date  du  27 septembre  2019 a  renouvelé  l’homologation  du  circuit  de vitesse d’Albi  jusqu’au  28
septembre  2023.  Cette  homologation  concernait  les  karts  et  les  automobiles,  en   excluant  l'activité
motocycliste.
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Les activités pouvant se dérouler sur le circuit ont donc été réduites puisque les horaires d’utilisation ont
été  restreints.  La  pratique  du drift  a  été  prohibée  et  la  pratique  motocycliste  était  conditionnée à  la
réalisation d‘importants travaux de changement de tracé du circuit qui n’ont pas été réalisés compte tenu
de leur coût.

Par  ailleurs,  l’application  inattendue  aux  circuits  de  vitesse  du  décret  du  7  août  2017  relatif  à  la
prévention des risques liés aux bruits et aux sons amplifiés, a eu un impact majeur sur l’exploitation du
circuit. En effet, cette disposition a limité de manière très importante l’activité commerciale, réduisant
ainsi les recettes escomptées par le délégataire pour équilibrer son activité. Malgré un investissement
conséquent du délégataire sur la construction d’un mur antibruit pour limiter les émergences sonores sur
la zone essentiellement commerciale des Marranes, au nord du circuit,  des dépassements de la limite
autorisée étaient enregistrés conduisant monsieur le maire de la commune du Séquestre par un arrêté en
date du 31 août 2021 à réduire l’utilisation du circuit à  quatre véhicules à moteur thermique maximum en
simultané sur le circuit. 

Tenant compte de l’impératif du maintien des manifestations constituant les missions de service public
programmées en 2022, la ville d’Albi a recherché un accord avec les services de l’État et la commune du
Séquestre pour garantir le bon déroulement de ces événements, coeur de la délégation de service public,
attendus par un nombre très important de spectateurs de l’Albigeois et par les compétiteurs tous fortement
attachés à notre circuit.

Suite à une rencontre en Préfecture entre le délégataire, la ville d’Albi et la commune du Séquestre, un
nouvel arrêté a été pris par monsieur le maire du Séquestre pour autoriser, sans limitation du nombre de
véhicules  en  piste,  les  cinq  journées  portes  ouvertes  ASA ainsi  que  les  manifestations  inscrites  au
calendrier 2022, à savoir : les 4 et 5 juin 2022 (week-end rétro 60ème anniversaire du circuit) ; les 24, 25,
26 juin 2022 (78ème grand prix d’Albi – FFSA GT) ; les 8 et 9 octobre 2022 (6ème grand prix camions
d’Albi- FFSA) ; les 21, 22 et 23 octobre 2022 (5ème grand prix historique d’Albi – FFSA).

En dehors de ces événements, l’utilisation de la piste restait limitée à quatre véhicules maximum en piste
simultanément. Cet arrêté a par ailleurs limité le nombre de jours d’utilisation du circuit par des véhicules
à moteur thermique à cinquante journées d’ici la fin de l’année 2022 et à compter de la date d’entrée en
vigueur de l’arrêté. 

Au regard de ces modifications majeures, le délégataire a exprimé, par un courrier en date du 18 février
2022, son impossibilité de poursuivre le contrat de DSP. Il estime que l’exploitation du circuit, intégrant
l’ensemble des opérations d’entretien, de maintenance des équipements, la prise en charge d’un certain
nombre  d’investissements,  et  l’organisation  des  missions  de  service  public,  ne  pouvait  plus  être
économiquement viable au regard des contraintes réglementaires qui s’imposent désormais, la part de
recettes  commerciales et  celles liées à l’organisation des missions de service public ne pouvant plus
couvrir les frais générés par l’activité. 

Afin de ne pas annuler les compétitions prévues en 2022, le Conseil municipal de la ville d’Albi du 27
juin  2022  a  autorisé  madame  le  maire  à  signer  un  avenant  au  contrat  de  DSP,  portant  sur  une
compensation financière de 165 000 € au titre de la saison sportive 2022, qui a permis de maintenir les
manifestations publiques pour lesquelles la délégation a été conclue en 2015, à savoir pour 2022, le week-
end retro 60ème anniversaire du circuit, le 78ème grand prix d’Albi, le 6ème grand prix camion et le
5ème grand prix historique.

Force est de constater que depuis l’instauration du dernier arrêté d’homologation en vigueur, la société
aura connu trois exercices déficitaires en 2020, 2021 et 2022.
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Aussi,  il  est  proposé d’accorder au délégataire,  l’autorisation de mettre fin à sa demande de manière
anticipée  au  contrat  de  délégation  de  service  public  du   circuit  d’Albi  avec  une  date  d’effet  au  31
décembre 2022.

Cette  fin  de  contrat  anticipé,  en  considérant  que  les  conditions  d’exploitation  du  circuit  pour
l’organisation  des  missions  de service  public  ne  pourraient  pas  en  l’état  actuel  de  la  réglementation
permettre une gestion déléguée de nature identique à cette précédemment concédée, et selon la volonté
exprimée de la ville, accompagnée par la communauté d’agglomération de l’Albigeois de participer au
développement  du  centre  des  nouvelles  mobilités  sur  le  site,  conduisent  dès  lors  la  ville  d’Albi  à
reprendre en gestion directe l’équipement du circuit avec trois objectifs :
-  la  poursuite  de  l’organisation  annuelle  des  compétitions  sportives  « historiques »  sous  l’égide  des
fédérations sportives, 
- le développement du centre européen des nouvelles mobilités,
- la mise à disposition ponctuelle de tout ou partie des équipements (piste et/ou stands et/ou loges, et/ou
espaces extérieurs) pour l'organisation et la tenue des activités sportives et récréatives mais aussi des
activités liées à la sécurité routière ainsi qu'à la recherche et à l'innovation.

Il est important de noter que le délégataire avait effectué de nombreux investissements dès le début de la
délégation afin de remettre à niveau le site. Conformément au contrat de délégation, ces actifs reviendront
à la ville d’Albi au titre des biens de retour avec une valorisation à leur valeur nette comptable . En
complément, et pour permettre de fonctionner dans les meilleurs conditions, il est proposé de procéder à
l’acquisition d’un certain nombre d’équipements parmi les biens de reprise.

Ainsi, il convient d’approuver les termes du protocole d’accord ci-annexé qui présente les conditions
administratives et financières d’indemnisation et d’acquisition de matériels  relatives à la fin anticipée du
contrat de délégation de service public.

Ce  protocole  fixe  les  obligations  de  part  et  d’autre  du  délégataire  et  de  l’autorité  délégante  en
précisant que la ville d’Albi reprend :
- les contrats que la société DS Events a souscrits pour le fonctionnent du site,
- les biens de retour pour un montant de 366 357,54 € HT correspondant, conformément au contrat de
délégation de service public, à leur valeur nette comptable,
- un certain nombre de biens de reprise qui lui seront utiles pour exploiter le circuit. Ces biens de reprise
ont été évalués à leur valeur d’usage et représentent un montant de 183 700  € HT.

Il est proposé d’autoriser madame le maire à signer le protocole d’accord annexé à la présente.

LE CONSEIL MUNICIPAL

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le projet de protocole d’accord pour la fin anticipée du contrat de concession pour la gestion et
l’exploitation du circuit automobile d’Albi et de ses équipements ci-après annexé,

VU l’avis favorable de la commission consultative des services publics locaux du 25 novembre 2022
concernant la reprise en gestion directe par la collectivité de l’exploitation du circuit d’Albi et de ses
équipements,

ENTENDU le présent exposé,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,
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APPROUVE
la résiliation du contrat de concession pour la gestion et l’exploitation du circuit automobile d’Albi et de
ses équipements   à  compter  du 31 décembre 2022 suite  à la  demande qui lui  a été  formulée par  le
délégataire, considérant qu’il n’avait plus la possibilité selon sa gestion de poursuivre de manière viable
et équilibrée l’exploitation du circuit permettant l’exécution des missions de service public qui lui avaient
été confiées,

APPROUVE
l’indemnisation  du  délégataire  et  l’acquisition  des  biens  de  reprise  présentant  un  intérêt  pour  la
collectivité pour un montant total de 550 057,54 € HT

APPROUVE
les  termes  du  projet  de  protocole  d’accord  ci-après  annexé fixant  les  conditions  administratives  et
financières de fin anticipée du contrat de concession pour la gestion et l’exploitation du circuit automobile
d’Albi ;

APPROUVE
la reprise en gestion directe du circuit d’Albi et de ses équipement par la commune d’Albi.

AUTORISE
madame le maire à signer le protocole d’accord fixant les conditions administratives et financières de fin
anticipée du contrat de concession pour la gestion et l’exploitation du circuit automobile d’Albi, ainsi que
tous les actes nécessaires à la bonne exécution de la présente délibération tant pour la fin anticipé du
contrat de délégation de service public que pour la reprise en gestion directe de l’exploitation du circuit
par la collectivité.

Nombre de votants : 42

Pour :  38  (le  groupe  Majoritaire,  Boris  Duponchel  et  Sandrine  Soliman  du  groupe  "Collectif
citoyens, écologistes et gauche rassemblée", André Boudes -pouvoir de Danielle Paturey- du groupe
"Communistes et Républicains" et Frédéric Cabrolier)

Contre : 4 (Nathalie Ferrand-Lefranc, Pascal Pragnère, Jean-Laurent Tonicello, Nicole Hibert du
groupe "Collectif citoyens, écologistes et gauche rassemblée")

Question adoptée

Le maire, Le secrétaire de séance,

Stéphanie GUIRAUD-CHAUMEIL Marie-Pierre BOUCABEILLE

La présente délibération pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de 2 mois à

compter de sa notification ou de sa publication.

Cette saisine pourra se faire, pour les particuliers et les personnes morales de droit privé non chargés de la gestion d’un service public, par

la voie habituelle du courrier ou via l’application informatique Télérecours, accessible par le lien : http://www.telerecours.fr. 
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DSP circuit – Biens de retour

Compte  No    Date achat Année Description

2145000000 1 02/06/2015 2015 Disjoncteurs 852,14

2145000000 2 03/07/2015 2015 Remise en état des portails de boxs

2145000000 3 31/07/2015 2015 Balcon intérieur pour chronométrage

2145000000 4 31/07/2015 2015 Panneaux pour palissade

2145000000 5 27/08/2015 2015 Poteau Pool house 234,42

2145000000 6 28/05/2015 2015 Toiture du bâtiment

2145000000 7 31/08/2015 2015 Rénovation climatiseurs

2145000000 8 31/08/2015 2015 Alarme anti intrusion 767,34

2145000000 9 03/09/2015 2015 Travaux salle PC vidéo

2145000000 10 03/09/2015 2015 Peinture et revêtement du batiment 

2145000000 11 03/09/2015 2015 Création de sanitaires

2145000000 14 21/09/2015 2015 Réfection électricité du bâtiment

2145000000 15 23/09/2015 2015 Installation escalier et passerelle  dans bâtiment

2145000000 16 25/09/2015 2015 Equipement et pose de la fibre

2145000000 17 27/09/2015 2015 Travaux bureaux et douche 274,97

2145000000 18 28/09/2015 2015 Câblage bureaux 236,84

2145000000 19 30/09/2015 2015 Peinture sol sur circuit

2145000000 20 30/09/2015 2015 Installation de verrous 536,82

2145000000 22 30/09/2015 2015 Travaux sanitaires du bâtiment

2145000000 23 09/10/2015 2015 Systèmes haut parleurs et sonores autour du circuit

2145000000 24 12/10/2015 2015 Travaux menuiseries du bâtiment

2145000000 25 14/10/2015 2015 Plancher de l'entrée

2145000000 26 31/10/2015 2015 Travaux de peinture locaux 697,43

2145000000 27 24/11/2015 2015 Habillage de l'armature du podium

2145000000 28 30/11/2015 2015 Palissades

2145000000 37 31/12/2015 2015 Travaux aménagements

2145000000 45 31/05/2016 2016 Réfection passerellle

2145000000 46 31/05/2016 2016 Electricité stands 339,80

2145000000 49 31/05/2016 2016 Panneaux stands 947,77

2145000000 51 30/06/2016 2016 Travaux sur la passerelle

2145000000 55 29/07/2016 2016 Electricité PC médical 595,14

2145000000 58 31/08/2016 2016 Travaux piste en terre

2145000000 62 05/10/2016 2016 Travaux passerelle 291,38

2145000000 63 31/10/2016 2016 Armoires électriques

2145000000 65 30/04/2016 2016 Clés et serrures changées du bâtiment

2145000000 67 31/10/2016 2016 Serrurerie 285,40

2145000000 69 30/11/2016 2016 Sureté rideau métallique 357,15

2145000000 70 30/11/2016 2016 Electricité 270,22

2145000000 72 01/07/2016 2016 Travaux d'aménagement sur le bâtiment

2145000000 74 28/02/2018 2018 Dalles loges 379,19

2145000000 75 01/04/2018 2018 Travaux aménagement 360,00

2145000000 76 03/05/2018 2018 Alarme incendie du PC Course

2145000000 77 04/05/2018 2018 Travaux aménagement 489,71

2145000000 78 05/05/2018 2018 Travaux aménagement 548,53

2145000000 79 19/06/2018 2018 Travaux aménagement 821,33

2145000000 80 21/06/2018 2018 Caméras Alarme

2145000000 81 26/06/2018 2018 Travaux aménagement 713,33

2145000000 82 29/06/2018 2018 Electricité des paddocks et des loges

2145000000 83 05/07/2018 2018 Bornes wifi

2145000000 84 11/07/2018 2018 Réparation enrobé des voies d'accès au circuit

2145000000 85 19/07/2018 2018 Travaux aménagement

2145000000 86 28/09/2018 2018 Travaux peinture

2145000000 87 22/10/2018 2018 Travaux peinture 520,80

2145000000 88 24/10/2018 2018 Travaux aménagement

2145000000 89 31/10/2018 2018 Travaux aménagement 263,54

2145000000 90 20/11/2018 2018 Travaux de maçonnerie

2145000000 91 20/11/2018 2018 Ossature métallqiue 205,30

2145000000 92 28/12/2018 2018 Escaleir WC 236,61

2145000000 96 22/05/2019 2019 Dalles loges 739,15

2145000000 97 29/07/2019 2019 Béton pour construction 398,63

2145000000 99 19/02/2019 2019 Travaux Hangar 248,44

2145000000 102 31/03/2020 2020 Travaux électricité 575,93

Valeur nette 
Comptable

5 044,95

1 861,56

1 432,85

21 350,95

3 122,53

3 969,01

16 501,91

12 971,34

4 530,13

6 085,77

2 166,69

1 452,18

5 268,33

5 538,95

22 640,61

1 549,23

3 816,41

5 812,08

4 495,82

5 724,00

1 004,27

7 357,18

1 613,42

1 360,82

32 452,84

1 895,59

1 636,81

1 495,03

1 410,84

1 535,49

1 085,00

1 254,00

3 428,25

1 628,48
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Compte  No    Date achat Année Description Valeur nette 
Comptable

2145000000 103 05/02/2020 2020 Maçonnerie au niveau du portail rouge

2145000000 104 06/03/2020 2020 Travaux de l'entrée du circuit

2145000000 105 31/07/2020 2020 Travaux électricité 946,42

2145000000 106 31/10/2020 2020 Travaux électricité 995,76

2145000000 107 07/01/2021 2021 Store californien 757,53

2145000000 108 30/04/2021 2021 Equipement électrique de l'atelier

2145000000 109 31/05/2021 2021 Peinture sol circuit refaite en 2022

2145000000 110 02/06/2021 2021 Terrassement du portail rouge à l'entrée

2145000000 111 19/07/2021 2021 Brise vue 473,38

2145000000 112 31/08/2021 2021 Démolition bardage

2145000000 113 30/06/2022 2022 Travaux peinture

2145000000 114 30/06/2022 2022 Travaux peinture 957,41

2145000000 115 01/07/2022 2022 Remplacement climatiseurs

2145000000 116 29/09/2022 2022 Poutrelle UP 722,40

2145100000 1 24/08/2015 2015 Alarme anti-feu

2145100000 2 31/08/2015 2015 Câbles électroniques

2145100000 3 31/08/2015 2015 Alarme électrique du PC Course

2145100000 4 21/09/2015 2015 4 caméras de pistes: changement de 2 caméras récemment (1700€ par caméra)

2145100000 5 22/09/2015 2015 Portail d'entrée de la piste

2145100000 6 23/09/2015 2015 Housses de protection pour les motos

2145100000 7 25/09/2015 2015 Electricité de la salle chronomètre

2145100000 8 25/09/2015 2015 Stickers sur passerelle à remplacer rapidement car partiellement effacé

2145100000 9 01/10/2015 2015 Balais piste usé et très peu efficace

2145100000 10 05/10/2015 2015 Housses servant à recouvrir les mousses signalétiques pour les débutants

2145100000 11 05/10/2015 2015 Bloc de mousses pour délimiter le circuit pour les débutants

2145100000 12 30/11/2015 2015 Matériel électrique pour bornes

2145100000 13 31/12/2015 2015 Peinture sol sur circuit

2145100000 14 31/03/2016 2016 Eclairage sécurité des loges 306,00

2145100000 15 29/04/2016 2016 Electricité et équipements de sécurité des loges

2145100000 16 30/08/2016 2016 Travaux piste 677,93

2145100000 17 31/08/2016 2016 Electricité et équipements de sécurité des loges 381,34

2145100000 18 30/09/2016 2016 Electricité et équipements de sécurité des loges 530,39

2145100000 20 29/09/2017 2017 Travaux électricité

2145100000 21 31/10/2017 2017 Travaux électricité 470,12

2145100000 22 31/10/2017 2017 Moquette des loges et peinture

2145100000 23 30/11/2017 2017 Travaux électricité 843,75

2145100000 24 07/12/2017 2017 Panneau de signalisation à l'entrée du circuit

2145100000 25 24/07/2017 2017 Extincteurs 655,89

2145100000 26 30/04/2018 2018 Mains courantes situées long de la butte

2145100000 27 27/06/2018 2018 Extincteur

2145100000 28 30/06/2018 2018 Feu clignotant 172,30

2145100000 29 30/06/2018 2018 Clôture mobile

2145100000 30 18/09/2018 2018 Sonomètres

2145100000 31 30/09/2018 2018 Clôture

2145100000 32 02/01/2019 2019 Mains courantes 801,11

2145100000 34 28/02/2019 2019 UPN 351,68

2145100000 35 31/08/2019 2019 Grillages situé dans l'allée des platanes

2181000000 78 29/12/2020 2020 Travaux mur

2181000000 91 31/05/2021 2021 Travaux mur

2181000000 92 31/08/2021 2021 Travaux mur

2181000000 93 31/12/2021 2021 Travaux mur

TOTAL BIENS  DE RETOUR

1 812,17

1 184,13

1 926,39

6 210,02

1 723,58

1 120,00

5 769,38

7 060,00

3 289,08

1 180,58

1 921,74

3 325,32

1 196,81

1 288,75

3 458,02

3 105,60

8 505,17

3 034,23

5 401,04

6 094,11

1 636,85

1 119,39

1 384,63

1 486,63

1 113,09

1 567,37

1 356,11

1 394,13

5 390,11

1 326,67

1 770,40

41 183,37

6 540,31

5 344,44

7 413,88

366 357,54
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DSP circuit – Biens de reprise
Description

Ecran ligne arrivée et équipements

Podium

Bloc sanitaires

Mobilier

Informatique, TV et bornes wifi

Quad

Balayeuse piste

Balais piste

Alarme et vidéosurveillance du portail

palissade virage 1 et 2 

panneaux support publicité

plans

stock glissières

stock barrières Héras 500,00

aménagement paddock

drapeaux 500,00

BIENS  DE REPRISE

Valeur
Usage

23 000,00

47 000,00

49 000,00

4 000,00

6 000,00

4 000,00

6 000,00

13 000,00

8 800,00

4 000,00

10 400,00

1 500,00

3 500,00

2 500,00

183 700,00
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